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REVISER LE PLU POUR PRÉPARER L’AVENIR 
Pour rappel le Conseil municipal, lors de sa séance 
du 22 juin 2020, a décidé de réviser le Plan local 
d’urbanisme. 
 
Cette décision a été motivée par le manque de 
terrain classé en zone constructible, et aussi pour 
permettre à la commune de se développer en 
harmonie avec les différents secteurs d’activité, et 
l’habitat, dans le respect des contraintes 
environnementales et règlementaires. 
 
LES ACTEURS DE LA REVISION DU PLU 
La révision N° 1 de notre PLU est réalisée par la 
Commune. Elle est accompagnée par l’ATIP, et les 
études sont menées par les bureaux d’études LE PHIL 
et ECOSCOP. Le premier est spécialisé dans le 
domaine de l’urbanisme et le second, dans les études 
environnementales. 
 
LA CONCERTATION EN CONTINU 

Un registre a été ouvert en mairie afin de recueillir 
toutes les remarques, les demandes et les questions 
au sujet du futur PLU. Les documents d’étapes 
seront proposés à la consultation. 
Le dossier de concertation est consultable en mairie 
aux heures habituelles d’ouverture au public (Les 
Lundi de 15h30 à 17h30). 

 

 
LES ETAPES DE LA REVISION 
 
Différentes étapes sont prévues pour cette 
révision : 

• Établissement d’un diagnostic de la 
commune pour identifier ses besoins en 
matière d’habitat, d’économie et 
d’équipement, et pour préciser les enjeux, 
notamment environnementaux. Ce diagnostic 
est réalisé. 

• Établissement du Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables (PADD) qui va 
exprimer les stratégies de développement de 
la commune et les grands objectifs 
d’aménagement pour la prochaine décennie. 
Le PADD a été réalisé et débattu en Conseil 
municipal en décembre 2021 

• Établissement du zonage et du règlement 
qui fixeront un cadre pour les constructions 
nouvelles et la transformation des maisons et 
bâtiments existants. Ces pièces 
détermineront les terrains constructibles, ce 
qu’il sera permis d’y réaliser, ainsi que sur des 
thématiques tels que la TVB. Ces travaux sont 
en cours. 

• Établissement des orientations 
d’aménagement et de programmation 
(OAP). Il s’agit de « zooms » sur des secteurs 
présentant un enjeu particulier et sur 
lesquels des principes d’aménagements 
seront définis (par exemple, les accès, 
l’implantation des constructions et la 
densité).Ces travaux sont en cours. 

 
Une réunion publique sera organisée au dernier 
trimestre 2022. Une communication spécifique 
sera adressée aux habitants. 
 
• Une enquête publique aura lieu entre l’arrêt et 
l’approbation du PLU. Cette enquête publique 
est envisagée début du 2e trimestre 2023. Il 
s’agira de l’ultime étape de consultation de la 
population qui pourra observer et commenter le 
document dans sa version finale en présence 
d’un commissaire enquêteur. 

 


